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D ECLA RA TIO N
D V R O Y ,

T)u troifeme Fevrier 16 49 : Par laqueUe font donntf fix  
jours лих habitant de Paris, pour rentrer danslcur devoir..

О VIS F A R  L A  G R A C E  D E  D I E V  

Roy del’race StdcNavarre: A rous 
ceuxqui cespreienresLcrtresver- * 
ront, Salut. Dans les refolurions 
que nous avons elle forcez de 
prendre pour noltre feurte & 
pour le maintien de I’a и thorite 

Parlement de Paris, oil quelques 
fadieux seRovent par violence & par cab-ales rend us 
maiftres des fentimens des autres 'de la compagnie 
qui font bien intentionnez, Nous avons tousjours paf- 
fionnement fouhaitte que nos peuples, & particulie- 
remenr les habirans de noftre bonne ville de Paris, re- 
eoanufTentquele chaftiment que nous voulions faire 
de ces fadieux ne les regarde point, & n’avons rien, 
obmis pourempelcherquils n’y priflenc part, par le



feul motif de Га^еШоп que nous leur 
par aucune aprehenfion de l’apuy qu’ils pouvoyent 
doner auParlcment: N’ayat jamais douteque d’vne £j. 
fonoudautfenousne venios about d’obliger bie toft 
touslesrebellcs а 1’obeifTance qu’ils nous doivet. Mais 
nous avons veu avec grand regret, que routes nos di
ligences ontefteinvtiles1&: que ies artifices done ces_ ~ 
mefehans fe font (ervispourabufer lefditshabitans de 
noftrevilledc Paris,onttellement preval'uaux bonnes 
intentions que r o u s  avons tousjours eues pour епт, 
qu’iis les out engagez a de fen ire leur crime par vu 
autre, leur mecrant les armes a la main contre 3etir 
Souverain, & leur faifant croire aujourd’hui qu’il n’y 
a plusde lalut pour eux, que dans la refiftance qu’ils 
nousferont. Nous aurions a la verite juffe raifon de 
nous fervir de la puiffance que Dieu nous a mife en 
main pour chaftier vne rebellion fi ellrange en routes 
fescifconftances, & nelaifier pasvn fi mauvais exem
pli e imp uni: Mais confiderant que l’authorice fouve- 
jraine n eclate pas moins dans les actions declemencc, j 
que dansceilesdela juflice, & compatiffimt d'ailleurs 
a ce que lefdits habitans fe font jettez dans ce mauvais 
pas,plufloll:parmalheurS? dcceus de laparence d’vn 
Faux bien, que par mauvaife volonte , ou par deffein 
forme de nous defobeyr, Sc nodre alFcdion mefrtie Sc 
nolfretendreflfe s’augmentanra proportion que nous 
f^avpns que leurs miferes Sc leurs fouflFrancesaugmen
te d  : Nousvoulons bienlcur tendreks bras pour les 
recirer du precipice dans lequel ils fe crouven:, & leaf 
donner vne nouvelle 6c indubitable marque de Га- j



mour que nous avons pour eux. A CES CAVSES, de 
l’avisdela ReineRc'gente noftre tres-honoree Dame 
& Mere, de noftre tres-cher&: tres-ame Oncle le Due 
d’Orleans, de noftre tres-cher Sc tres-ame Coufin le 
Prince de Conde, des aucres Princes, Dues, Pairs Sc 
OiSciers de noftre Couronne, Sc autres Grands Sc no
tables perfonnages de noftre Confeil, eftans en grand, 
nombrepres de nous,Nous avons die Sc declare, di- 
fonsSc declarons par ces prefentes figne'es de noftre 
main, que fi dans fix jours, a compter de ladattede 
ces prefentes, les habitans de noftre ville de Paris, 
quittentles armes Sc rentrentdans leur devoir, obli- 
gcans par ce moyen les gens fe difans tenir noftreCour 
de Parlement de Paris a nous obeyr, nous oublierons 
entierement Sc pardonneront les fames paftees defdits 
Habitans, fans qu’ils en puiifenr jamais eftre reclier- 
cbez, pour quelquecaufe Sc occafion que ce foit, les 
recevrons en noftre grace, Sc que nous retournerons 
aufti toft efhblir noftre fejour dans ladite ville, & leur 
confirmerons plainement tomes les graces que nous 
leur avons ci-devant departics par noftre Declaration 
da  21 Odobre dernier, Sc ferons prefts a leuren faire 
de nouvclles en tomes occafions. Si D O N N O N S  
en mandement a tous nosOfficiers Sc fujets d’obeir a 
la prefente Declaration, Sc de renir la main a ce qu’el- 
leloic exe'eutee de point en point felon fa forme Sc te- 
neur , C A R tel eft noftre plaifir. En tefmpin de- 
quoinous avons fait mettre noftre feel a ces prefen
tes, que nous avons fait lire Sc publier cn noftre Con- 
feil, la Reine Regente noftre tres-honoree Dame Sc



Mere pre'fente,ou eftoyent auffi noflrre tres cber & 
tres-ame OndeleDuc d’Qrleans, noitre tres-cher & 
tres-ame Cpyfin le Prince de Condense autres Princes, 
Dues, Pairs &c Ofikiers de noftre Couronne, & р1ц« 
fieurs Grands Seigneurs eftans pres dc nous. DON
NE’ a S. Germain en Lave, lc troifieme jour de Fcvrier 
Fan de grace 1649, & denoftre regnele fixic'me. Signe' 
LOV 1 S. Et plusbas,par le Roy la Reine Regentefa 
M ere preferne. D E 1G V E N E G A V D.
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